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1 Toutes les données 2018 et 2024 proviennent de la DREAL Occitanie DA/DLF - Source infocentre NUNIQUE – pour 2024, 
données au 31/01/2025 - Document actualisé le 04 février 2025. 
2 Le Prêt Locatif Aidé à l’Intégration (PLAI) permet de financer du logement très social, destiné à des ménages aux revenus très 
faibles. Pour prétendre à un logement financé en PLAI, le candidat doit justifier de ressources annuelles inférieures ou égales à 
un plafond (12 450 € pour une personne seule en 2024). 
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3 Communes de plus de 3 500 habitants, situées dans une agglomération ou intercommunalité de plus de 50 000 habitants, et 
comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants. 
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4 « Les communes face à la loi SRU : entre contraintes réelles et manque de volonté politique », étude réalisée par la Fondation 
et l’Université de Paris 1, en mai 2024. 
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